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Comité des obstacles techniques au commerce 

NOTIFICATION 

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.4. 

1. Partie à l'Accord adressant la notification: MEXIQUE 

2. Organisme responsable: Secrétariat au commerce et au développement industriel 

3. Notification au titre de l'article 2.5.2 [X], 2.6.1 [ ], 7.3.2 [ ], 7.4.1 [ ], autres: 

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du tarif 
douanier national. Les numéros de l'ICS peuvent aussi être indiqués, le cas échéant): 
Jouets 

5. Intitulé et nombre de pages du texte notifié: Projet de norme officielle mexicaine 
NOM-015/2-SCFI-1994: Informations commerciales. Etiquetage des jouets 

6. Teneur: Cette norme a pour objet d'établir les informations commerciales que les 
fabricants nationaux et les importateurs doivent faire figurer sur tous les jouets 
commercialisés sur le territoire national. Ces informations commerciales doivent être 
apposées sur les jouets à l'origine. Les commerçants qui, sous une forme ou une autre, 
vendent ou distribuent des produits visés par cette norme sont tenus de faire en sorte que 
ces informations commerciales figurent sur lesdits produits. Les prescriptions établies par 
cette norme ne dispensent pas les parents de leurs responsabilités, à savoir choisir des 
jouets adaptés à l'âge de leur enfant, et être vigilants lorsque des enfants d'âges différents 
peuvent avoir accès aux mêmes jouets. Parmi les informations commerciales et 
indications à inclure sur les étiquettes doivent figurer les mises en garde pertinentes et la 
tranche d'âge à laquelle le jouet est destiné. 

Sont exclus de cette norme: 

a) les produits vendus en vrac; 

b) les produits importés par les "boutiques hors-taxe" aux termes de la législation 
douanière en vigueur; 
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c) les produits destinés à des activités commerciales, industrielles et de service qui ne 
s'adressent pas au consommateur final. Il faudra présenter au moment de 
l'importation une déclaration écrite sous serment attestant ce qui précède, soit par 
fax ou par un autre moyen électronique de communication, soit sur la facture; 

d) les produits importés par des personnes physiques ou morales pour leur propre usage 
ou consommation en tant que biens d'équipement ou intrants. Ces personnes devront 
présenter lors de l'importation une déclaration écrite sous serment attestant ce qui 
précède, soit par fax ou par un autre moyen électronique de communication, soit sur 
la facture; 

e) les produits importés temporairement en vue d'être réexportés en l'état, 
conformément à la législation douanière; 

f) les produits importés en vertu des décrets établissant le régime des entreprises 
PITEX et le système de "maquiladoras"; 

g) les articles qui font partie des bagages de voyageurs internationaux, conformément à 
la législation douanière 

h) les échantillons et collections d'échantillons aux termes de la législation douanière; 

i) les produits dont on importe au maximum trois unités ou, le cas échéant, trois unités 
de mesure conformément au Tarif général d'importation, sous réserve que ce soit en 
vue d'obtenir le certificat de conformité à une norme officielle mexicaine 
correspondante. 

7. Objectif et justification: Fournir aux consommateurs les informations commerciales 
pertinentes 

8. Documents pertinents: Journal officiel de la Fédération du 14 septembre 1994 

9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: Un an après la publication 
définitive au Journal officiel de la Fédération 

10. Date limite pour la présentation des observations: 13 décembre 1994 

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national d'information [X] ou 
adresse et numéro de telefax d'un autre organisme: 


